
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTIVES 

 

 La manifestation a pour objectifs de favoriser les affaires commerciales et le déstockage, 
ainsi que le soutien à la vie économique locale. 

 

 Seuls les commerçants et artisans d'Ajoie et du Clos du Doubs sont admis comme 
participants. 

 

 Hormis de la vente à l’emporter, seuls les restaurateurs de la place sont considérés 
comme débits de mets et boissons.  

 

 Le placement des exposants est géré par la ville, la priorité est donnée aux commerçants 
et restaurateurs de la place, tout en ayant le souci d’optimiser la diversité de l'offre. 

 

 La ville assume les frais liés à la communication générale de l'événement. Dans la limite 
du budget alloué à la manifestation, la ville planifie quelques animations de rues.  

 

 La ville se charge de la fermeture des routes concernées. Elle met à disposition 
gracieusement les bancs de foire municipaux ainsi que le montage et démontage de 
ceux-ci (dans la limite des stocks disponibles). Tout autre besoin matériel ou de service, 
propre à l'exposant, lui sera facturé. 

 

 Tout besoin en électricité ou autre particularité est de la responsabilité de l’exposant. 
 
 
 
Porrentruy, le 1er juin 2023 
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